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Fort du succès de son offre SERENITAS créée en 2004, POUEY INTERNATIONAL, spécialiste de 
la gestion du Risque Client et du Développement d'Affaires,  lance SERENITAS EUROPE.  
Une garantie destinée aux dirigeants pour faire face aux risques d’impayés, encore trop 
souvent à l’origine des défaillances d’entreprises.  
 
Si le principe de ce concept reste "le quatre services en un" (enquête de solvabilité, 
garantie financière des informations, gestion du compte client et mandat contentieux), il 
est désormais accessible à l’ensemble des entreprises de la zone euro, à la Grande 
Bretagne et aux Dom, aux mêmes conditions que pour les entreprises françaises. Par 
ailleurs,  les plafonds de garanties ont été élargis pour ces pays (de 20 000 €HT à  
80 000 €HT) et pour les entreprises métropolitaines à risque (de 10 000 €HT  
à 20 000 €HT).  

 
 
SERENITAS EUROPE : UNE SOLUTION GLOBALE SIMPLIFIÉE  POUR RESTER SEREIN 

 
Le principe de cette formule "4 en 1" est d’allier les enquêtes garanties de POUEY 

INTERNATIONAL à ses services de gestion du compte client : 
 
1. L’enquête : afin de contrôler la solvabilité d’un client ou d’un prospect, POUEY 

INTERNATIONAL réalise sur demande, des enquêtes personnalisées sur des entreprises 
de toute taille sur le territoire national et européen. 

 

2. La garantie : POUEY INTERNATIONAL engage sa responsabilité sur les renseignements 
fournis en proposant une garantie "à la carte" (de 4 à 12 mois/de 3 000 €HT à  
80 000 €HT). Elle s’applique dès le retard d’impayé de la part de l’entreprise 
renseignée. 

 

3. La gestion du compte client : afin de soulager la gestion, de suivre au plus près 
les relations commerciales (garanties ou non), et de pouvoir anticiper une éventuelle 
défaillance, POUEY INTERNATIONAL assure le suivi comptable de ses clients et intervient à 
l’amiable en relançant si besoin. Parallèlement, l’entreprise suit la gestion des 
enquêtes en cours et apporte un conseil sur les avis délivrés, les situations 
d’insolvabilités constatées en cours de garantie et le renouvellement d’enquêtes à 
opérer. 

 

4. Le mandat contentieux : suite à un impayé, les agents de recouvrement et les 
juristes de POUEY INTERNATIONAL lancent un mandat contentieux sur la totalité de la 
créance. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
UNE TARIFICATION UNIQUE ET DES PLAFONDS DE GARANTIES PLUS LARGES  

 
Alors que les garanties de SERENITAS étaient plafonnées à 20 000 €HT pour les entreprises 
étrangères, cette nouvelle offre Europe1 peut les assurer aujourd’hui à hauteur de  
80 000 €HT (conditions jusqu’à présent réservées aux entreprises françaises). 
 
En ce qui concerne les entreprises à risque en France métropolitaine, leur plafond de 
garantie, qui était limité à 10 000 €HT, atteint aujourd’hui 20 000 €HT. 

 
 
 
À propos de POUEY INTERNATIONAL  
Créé en 1884, Pouey International compte 210 salariés et a réalisé un CA de 14 millions d’euros en 
2005. C'est aujourd'hui la première société indépendante française du secteur Risque Entreprise et 
Intelligence Economique. Le groupe bordelais dispose d'une exceptionnelle structure de 
renseignements, certifiée ISO 9001 version 2000, qui repose sur un important réseau composé de 950 
chargés de mission - dont 300 à l'étranger - , de 14 agents privés de recherche, de juristes, 
d'analystes, de financiers et d'enquêteurs. POUEY INTERNATIONAL SA est dirigé par Bertrand Lacampagne, 
Président du Directoire et Thierry Piéchaud, Directeur Général. 
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1  Pays de la zone euro couverts : Belgique, Allemagne, Grèce, Espagne, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-
Bas, Autriche, Portugal et Finlande. 
Autres pays couverts : Grande-Bretagne. 
Dom couverts : Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion. 


